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C O M M U N E   de   S C I E N T R I E R 
 

COMPTE  RENDU  DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

DU  JEUDI  10  DÉCEMBRE  2020 
 

 

Sous la Présidence de Monsieur Daniel BARBIER, Le Maire, 

Présents (par ordre alphabétique) : BARBIER Daniel, BARBIER Sarah, BERARD Nicolas, 

BRANTUS Michel, BRON Isabelle, DAKIN-GARVAL Sylvain, DEAGE Patricia, 

DESALMAND Nadège, DESALMAND Stéphane, FLOQUET Sandra, JOYE Michel, 

PARCHET Véronique, PIEUCHOT Sophie, PINGET Philippe. 

Absents excusés : LAMBERT Adrien 
 

 

Monsieur DESALMAND Stéphane est nommé secrétaire de séance. 
 
Au vu de la situation sanitaire, l’organisation de la séance du conseil municipal a été déclarée en 
Préfecture : le conseil s’est tenu dans la salle polyvalente et à respecter un temps raccourci de 
1h30. 
 
Lors de la réunion, le conseil municipal a : 
 

1. approuvé le compte rendu de la séance précédente. 
 

2. validé les avenants de travaux pour la nouvelle mairie. 
 

3. accepté les projets de travaux en choisissant les devis de voirie. 
 

4. annulé le point sur la décision d’opérations comptables en raison du jugement du tribunal 
sur le dossier concerné. 

 

5. attribué les subventions suivantes : 
 

- Maisons Familiales Rurales (accueillant des enfants de la commune) = 50,00€ (par jeune) 
- APE Scientrier = 2’200,00 € 
- Les Z’amis d’Chentry = 400,00 € 
- École des métiers de l’automobile = 50,00 € (par jeune) 
- Téléthon = 400,00€ 
- Fédération des Œuvres Laïques = forfait de 5,40€ (par jour et par enfant) 

 

6. approuvé la mise à jour des règlements du périscolaire en raison des lignes à rajouter sur la 
protection des données personnelles (loi RGPD) 

 

7. accepté la participation à l’événement du Grand Genève « La Nuit est belle » le vendredi 
21 mai 2021 (extinction de l’éclairage public) 

 

8. adopté la nouvelle législation sur les défibrillateurs automatisés et la procédure de gestion 
qui en découle. 

 

AFFICHÉ LE 
16 DÉCEMBRE 2020 


